
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET DE L'ÉNERGIE 

Décret no 2015-680 du 17 juin 2015 relatif au remboursement par les gens de mer autres que 
marins des dépenses liées aux soins consécutifs aux accidents ou maladies survenus en cours 
d’embarquement 

NOR : DEVT1513095D 

Publics concernés : gens de mer autres que marins et entreprises d’armement maritime. 
Objet : modalités du remboursement par les gens de mer autres que marins des dépenses liées aux soins 

consécutifs à un accident ou à une maladie survenu en cours d’embarquement et dont leur employeur a fait 
l’avance. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : lorsque les gens de mer autres que marins sont blessés ou malades pendant le cours de l’embarquement 

ou après que le navire a quitté le port où ils ont été embarqués, l’armateur doit s’assurer qu’ils ont accès à des 
soins médicaux rapides et adéquats. L’employeur prend en charge les dépenses liées à ces soins, de telle sorte 
qu’ils soient intégralement assurés pour l’intéressé jusqu’à son hospitalisation ou son retour à domicile ou, si le 
navire est à l’étranger, son rapatriement, sans qu’il ait à en avancer les frais. L’intéressé doit rembourser à son 
employeur les sommes dont il a fait l’avance, dans des conditions et limites que vient préciser le présent décret. Il 
lui appartient de reverser l’intégralité des prestations remboursées par sa caisse de sécurité sociale et, le cas 
échéant, son organisme complémentaire. L’employeur ne peut exiger un reversement d’un montant supérieur, 
même si les dépenses réelles qu’il a engagées sont plus importantes. 

Références : le présent décret est pris pour l’application de l’article 25 de la loi no 2013-619 du 16 juillet 2013 
portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans le domaine du développement 
durable. Il peut être consulté sur le site Légifrance (www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 5544-1 et L. 5549-4 ; 
Vu le décret no 2015-454 du 21 avril 2015 relatif à la qualification de gens de mer et de marins, 

Décrète : 

Art. 1er. – Les gens de mer autres que marins blessés ou malades dans les circonstances mentionnées à 
l’article L. 5549-4 du code des transports reversent à leur employeur, qui a pris en charge les dépenses liées aux 
soins afférents, l’intégralité des prestations remboursées au titre de ces soins par leur caisse de sécurité sociale et, le 
cas échéant, par leur organisme complémentaire. 

L’employeur ne peut exiger un reversement d’un montant supérieur à celui du remboursement total effectué par 
la caisse de sécurité sociale et, le cas échéant, par l’organisme complémentaire, même si les dépenses réelles qu’il a 
engagées sont supérieures à ce montant. 

Art. 2. – I. – Le montant du reversement prévu à l’article 1er est établi à partir des décomptes de remboursement 
transmis par la caisse de sécurité sociale et, le cas échéant, par l’organisme complémentaire, que les gens de mer 
présentent à leur employeur. 

II. – En l’absence d’hospitalisation, de retour au domicile ou de rapatriement, l’intéressé présente également à 
son employeur la notification de consolidation ou de stabilisation, informant de la cessation des remboursements, 
émise par la caisse de sécurité sociale. 

Art. 3. – La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et le secrétaire d’Etat chargé des 
transports, de la mer et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 17 juin 2015. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 
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La ministre de l’écologie, 
du développement durable 

et de l’énergie, 
SÉGOLÈNE ROYAL 

Le secrétaire d’Etat 
chargé des transports, de la mer 

et de la pêche, 
ALAIN VIDALIES   
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